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(54) BOUTON CORRECTEUR ET PROCEDE D ASSEMBLAGE D’UN TEL BOUTON CORRECTEUR 
SUR UNE BOITE DE MONTRE

(57) Un aspect de l’invention concerne un bouton
correcteur (100) pour boîte de montre (200) comportant:
une douille (110) d’axe de révolution (X-X) présentant un
filetage (11) ménagé sur le pourtour extérieur d’une por-
tion (12a) destinée à être montée par vissage sur une
boîte de montre (200), et présentant une cavité (70)
s’étendant entre une première extrémité (13) de la douille
(110) et une deuxième extrémité (12b) de la douille
(110) ; une tige de commande mobile (120) engagée
dans la cavité (70) de la douille (110) et mobile en trans-
lation le long dudit axe de révolution (X-X), ladite tige de
commande mobile (120) comportant une tige poussoir
(20), présentant un organe d’entrainement en rotation
(23), et un bouton poussoir (30) solidaire de ladite tige
poussoir (20) ; ledit bouton correcteur (100) étant carac-
térisé en ce que ladite cavité (70) présente une portion
(16) de section polygonale, et en ce que ladite tige pous-
soir (20) de ladite tige de commande mobile (120) com-
porte une portion à section polygonale complémentaire
de ladite portion (16) de section polygonale de ladite ca-
vité (70), de sorte que l’entrainement en rotation de la
tige poussoir (20) via l’organe d’entrainement en rotation
(23) entraine la rotation de ladite douille (110).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention concerne les bou-
tons-correcteurs de montre de petites dimensions, ap-
pelés également correcteurs, noyés dans la carrure
d’une boîte de montre ainsi que le montage d’un tel bou-
ton correcteur sur une carrure de boîte de montre.

Arrière-plan technologique

[0002] Certaines montres, en particulier les montres
comportant plusieurs complications, offrent à leurs utili-
sateurs un nombre si élevé de fonctions qu’il n’est pas
possible de toutes les corriger à l’aide d’une unique cou-
ronne de remontage et de correction. C’est pour cette
raison, que de telles montres comprennent des moyens
de corrections supplémentaires tels que des boutons cor-
recteurs.
[0003] Les boutons correcteurs sont typiquement des
boutons-poussoirs miniatures qui sont noyés dans la car-
rure de la montre et que l’on actionne habituellement au
moyen d’un instrument de petites dimensions et géné-
ralement de forme pointu.
[0004] Ces boutons correcteurs, appelés également
correcteurs, comprennent classiquement une douille ex-
térieure chassée, collée ou vissée dans une ouverture
pratiquée dans la carrure de la montre, et une tige de
commande cylindrique apte à coulisser librement dans
la douille pour activer une commande d’un mouvement
horloger.
[0005] Les opérations de correction, via ces boutons
correcteurs, se font classiquement en enfonçant la tige
de commande dans la douille à l’encontre d’une force de
rappel d’un élément de rappel, et au moyen d’un instru-
ment pointu.
[0006] Ces boutons correcteurs ont des dimensions
réduites, ce qui permet de gagner de la place et de les
implanter plus facilement sur la carrure, notamment par
rapport aux commandes de type boutons-poussoirs. De
plus, ces boutons correcteurs ne font pas saillie par rap-
port à la surface de la carrure de sorte qu’ils présentent
l’avantage de ne pas pouvoir être actionnés involontai-
rement.
[0007] Bien que ces boutons correcteurs présentent
des dimensions réduites, leur multiplication sur la carrure
peut poser des difficultés d’implantation. Par consé-
quent, il existe un besoin de miniaturiser davantage ces
boutons correcteurs de manière à pouvoir les implémen-
ter plus facilement.
[0008] De plus, ces boutons correcteurs de petites di-
mensions peuvent être difficiles à assembler sur la car-
rure d’une boîte de montre. Par conséquent, leur multi-
plication sur les montres comportant de nombreuses
complications complexifie davantage l’assemblage de la
montre. Par conséquent, il existe également un besoin
de simplification et d’amélioration de la méthode de mon-

tage de ces boutons correcteurs.

Résumé de l’invention

[0009] Dans ce contexte, l’invention propose une nou-
velle architecture d’un bouton correcteur permettant de
simplifier la méthode de montage/démontage d’un tel
bouton correcteur et de faciliter les opérations de main-
tenance.
[0010] La nouvelle architecture de bouton correcteur
selon l’invention permet de réaliser un montage de façon
modulaire d’un bouton correcteur livré complet dont les
caractéristiques fonctionnelles ont pu être testées préa-
lablement par l’atelier de fabrication des boutons correc-
teurs avant le montage sur la carrure de la boîte de mon-
tre.
[0011] La nouvelle architecture de bouton correcteur
selon l’invention permet de simplifier la méthode de mon-
tage d’un tel bouton correcteur et de permettre un mon-
tage rapide sur la carrure avec une unique opération.
[0012] Le bouton correcteur selon l’invention permet
également de pouvoir noyer le bouton correcteur dans
une carrure de moindre épaisseur par rapport aux solu-
tions connues de l’état de la technique.
[0013] A cette effet, l’invention a pour objet un bouton
correcteur pour boîte de montre comportant :

- une douille d’axe de révolution présentant un filetage
ménagé sur le pourtour extérieur d’une portion des-
tinée à être montée par vissage sur une boîte de
montre, et présentant une cavité s’étendant entre
une première extrémité de la douille et une deuxième
extrémité de la douille ;

- une tige de commande mobile engagée dans la ca-
vité de la douille et mobile en translation le long dudit
axe de révolution, ladite tige de commande mobile
comportant une tige poussoir, présentant un organe
d’entrainement en rotation, et un bouton poussoir
solidaire de ladite tige poussoir ;

ledit bouton correcteur étant caractérisé en ce que ladite
cavité présente une portion de section polygonale, et en
ce que ladite tige poussoir de ladite tige de commande
mobile comporte une portion à section polygonale com-
plémentaire de ladite portion de section polygonale de
ladite cavité, de sorte que l’entrainement en rotation de
la tige poussoir via l’organe d’entrainement en rotation
entraine la rotation de ladite douille.
[0014] Outre les caractéristiques évoquées dans le pa-
ragraphe précédent, le bouton correcteur selon l’inven-
tion peut présenter une ou plusieurs caractéristiques
complémentaires parmi les suivantes, considérées indi-
viduellement ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles :

- la tige poussoir comporte une tête de tige poussoir
formant une première extrémité de ladite tige pous-
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soir, ladite tête de tige poussoir comportant une em-
preinte formant ledit organe d’entrainement en rota-
tion de ladite tige poussoir ;

- l’empreinte est une fente apte à coopérer avec une
partie mâle d’un outil d’entrainement ;

- la tige poussoir est chassée avec ledit bouton
poussoir ;

- le bouton poussoir comporte une gorge annulaire
configurée pour recevoir un organe d’étanchéité, le-
dit organe d’étanchéité assurant l’étanchéité entre
ledit bouton poussoir et ladite douille ;

- le bouton poussoir comporte, au niveau de sa sur-
face supérieure, une empreinte configurée pour fa-
voriser le positionnement d’une extrémité d’un outil ;

- l’empreinte dudit bouton poussoir est de forme
conique ;

- le bouton correcteur comporte un organe de rappel
pour repositionner ladite de tige de commande mo-
bile dans une position de repos, ledit organe de rap-
pel étant disposé entre une première butée fixe et
une deuxième butée mobile ménagée au niveau du-
dit bouton poussoir ;

- ladite butée fixe est formée par un fond ménagé au
niveau de ladite cavité de la douille ;

- la portion de la douille comportant ledit filetage mé-
nagé sur le pourtour extérieur, est une portion mé-
diane positionnée entre ladite première extrémité de
la douille et ladite deuxième extrémité de la douille ;

- le filetage ménagé sur le pourtour extérieur de la
portion de la douille présente un pas à droite.

[0015] L’invention a également pour objet une boîte de
montre comportant un logement, présentant une portion
taraudée, et un bouton correcteur selon l’invention, ledit
bouton correcteur étant vissé dans ledit logement de la-
dite carrure.
[0016] Avantageusement, ledit bouton correcteur est
noyé dans ladite carrure, de sorte qu’il ne fait pas saillie
par rapport à la carrure.
[0017] L’invention a également pour objet une métho-
de d’assemblage d’un bouton correcteur selon l’invention
à une boîte de montre. La méthode d’assemblage com-
porte une étape de vissage dudit bouton correcteur dans
un logement présentant une portion taraudé et ménagé
au niveau de la carrure de ladite boîte de montre, l’étape
de vissage étant réalisée par l’insertion d’un outil d’en-
trainement en rotation à l’intérieur de la boîte de montre,
ledit outil d’entrainement en rotation agissant sur ladite
tige poussoir par engagement dudit outil d’entrainement

en rotation dans l’organe d’entrainement en rotation, l’en-
trainement en rotation de ladite tige poussoir entrainant
la rotation de ladite douille et le vissage dudit bouton
correcteur.

Brève description des figures

[0018] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
exemple de réalisation d’un bouton correcteur selon
l’invention ;

- la figure 2 représente une vue de dessus de l’exem-
ple de réalisation du bouton correcteur illustré à la
figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en coupe sagittale
partielle de l’exemple de réalisation illustré à la figure
1, dans une position de repos ;

- la figure 4 représente une vue en coupe sagittale
partielle de l’exemple de réalisation illustré à la figure
1, dans une position activée ;

- la figure 5 est une coupe transversale selon l’axe A-
A illustré à la figure 3, de l’exemple de réalisation du
bouton correcteur illustré à la figure 1 ;

- la figure 6 illustre le montage de l’exemple de réali-
sation du bouton correcteur illustré à la figure 1 à
une boîte de montre.

[0019] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.

Description détaillée de l’invention

[0020]

La figure 1 illustre, selon une vue en perspective, un
exemple de réalisation d’un bouton correcteur 100
selon l’invention.

La figure 2 illustre une vue de dessus de ce bouton
correcteur 100.

La figure 3 représente une vue en coupe sagittale
partielle de l’exemple de réalisation illustré à la figure
1, dans une position de repos.

[0021] En référence aux figures 1 à 3, le bouton cor-
recteur 100 comporte une douille 110 comportant une
partie tubulaire 12 et une tête 13, la tête 13 formant une
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première extrémité de la douille 110.
[0022] La partie tubulaire 12 présente une portion file-
tée présentant un filetage 11 en vue de son assemblage
à une boîte de montre 200 (représenté à la figure 6), par
exemple au niveau d’une carrure 210 de la boîte de mon-
tre 200.
[0023] A cet effet, la boîte de montre 200 comporte
des moyens d’assemblage configurés pour recevoir la
douille 110 du bouton correcteur 100, et plus particuliè-
rement la portion filetée de la douille 110. Les moyens
d’assemblage de la boîte de montre sont sous la forme
d’un trou taraudé.
[0024] Le filetage 11 est ménagé sur une portion mé-
diane 12a de la partie tubulaire 12 de la douille 110, de
sorte que le filetage 11 n’est pas réalisée sur la totalité
de la longueur L de la partie tubulaire 12 de la douille
110. Ainsi, une portion distale 12b de la partie tubulaire
12 opposée à la tête 13 ne présente pas de filetage. Cette
portion distale 12b forme la deuxième extrémité de la
douille 110.
[0025] La tête 13 présente un diamètre supérieur au
diamètre de la partie tubulaire 12, de sorte qu’un épau-
lement 14 sépare la tête 13 de la partie tubulaire 12.
L’épaulement 14 forme ainsi une surface d’appui desti-
née à venir en contact avec un relief d’un logement 211
de montage de la carrure 210 de boîte de montre 200
lors du montage du bouton correcteur 100.
[0026] La douille 110 de forme tubulaire comporte une
cavité 70 s’étendant entre la première extrémité de la
douille 110 et la deuxième extrémité de la douille 110,
autrement dit entre la tête 13 et la portion distale 12b de
la partie tubulaire 12.
[0027] La cavité 70 comporte :

- une première portion 15, ménagée dans la partie
supérieure de la douille 110, débouchant au niveau
de la première extrémité de la douille 110, i.e. au
niveau de la tête, et

- une deuxième portion 16, ménagée dans la partie
inférieure de la douille 110, débouchant au niveau
de la deuxième extrémité de la douille 110, et no-
tamment au niveau d’une surface inférieure 18 de la
douille 110.

[0028] Les deux portions 15 et 16 de la cavité 70 com-
muniquent entre elles à l’intérieur de la douille 110, et
présentent une section différente de sorte que la premiè-
re portion 15 de la cavité 70 présente un fond 17.
[0029] La première portion 15 de la cavité 70 présente
une section circulaire et s’apparente à un trou borgne
débouchant au niveau de la tête 13 de la douille 110.
[0030] La première portion 15 s’étend principalement
au niveau de la tête 13 de la douille 110 et de la portion
médiane 12a comportant le filetage 11 de la partie tubu-
laire 12.
[0031] La deuxième portion 16 de la cavité 70, de plus
petite dimension que la première portion 15 présente une

section non circulaire.
[0032] La deuxième portion 16 de la cavité 70 s’étend
principalement au niveau de la portion distale 12b de la
partie tubulaire 12, et plus particulièrement entre le fond
17 et la surface inférieure 18 de la douille 110.
[0033] Le bouton correcteur 100 comporte en outre
une tige de commande mobile 120, coulissante dans la
douille 110, c’est-à-dire mobile en translation à l’intérieur
de la douille 110, selon un axe X-X correspondant à l’axe
de révolution de la douille 110. La tige de commande
mobile 120 comporte un bouton poussoir 30 et une tige
poussoir 20, solidaire dudit bouton poussoir 30.
[0034] La tige poussoir 20 est par exemple chassée
sur le bouton poussoir 30.
[0035] Le bouton poussoir 30 comporte une empreinte
32 ménagée au niveau de la face supérieure 33 du bou-
ton poussoir 30, la face supérieure 33 étant la face visible
par l’utilisateur lorsque le bouton correcteur 100 est mon-
té sur la boîte de montre 200. L’empreinte 32 présente
une forme adaptée à recevoir et à favoriser le maintien
en position d’un outil permettant la manipulation du bou-
ton correcteur 100.
[0036] A titre d’exemple, l’empreinte 32 est de forme
conique de manière à permettre un centrage de l’outil
pointu et à éviter les éventuels glissements de l’outil lors
de l’application d’une force sur le bouton poussoir 30.
[0037] Le bouton poussoir 30 comporte une gorge an-
nulaire 31 ménagée sur le pourtour du bouton poussoir
30. La gorge annulaire 31 forme un logement pour rece-
voir un organe d’étanchéité 40, par exemple un joint
d’étanchéité de type O-ring. L’organe d’étanchéité 40 as-
sure l’étanchéité entre le bouton poussoir 30 et l’intérieur
de la douille 110.
[0038] Le bouton poussoir 30 est destiné à se déplacer
longitudinalement dans la première portion 15 de section
circulaire de la cavité 70, sous l’action d’un utilisateur.
[0039] La tige poussoir 20 est destinée à actionner une
commande montée à l’intérieur de la boite de montre 200
lorsque l’utilisateur enfonce la tige de commande mobile
120.
[0040] La tige poussoir 20 comporte un corps de tige
poussoir 24 et une tête de tige poussoir 22 apte à action-
ner une commande, une bascule ou autre d’un mécanis-
me horloger.
[0041] La tête de tige poussoir 22 comporte également
un organe d’entraînement en rotation de la tige poussoir
20 mais également du bouton correcteur 100 dans son
ensemble. La tête de tige poussoir 22 présente une forme
équivalente à une forme d’une tête de vis, de telle sorte
que la tête de tige poussoir 22 est légèrement plus large
que le corps de tige poussoir 24 et que la deuxième por-
tion 16 de la cavité 70 de la douille 110.
[0042] La tête de tige poussoir 22 comporte une em-
preinte 23, formant l’organe d’entraînement en rotation
de la tige poussoir 20, dans laquelle l’extrémité mâle 221
d’un outil 220 peut être inséré pour entrainer en rotation
la tige poussoir 20. De manière avantageuse, l’empreinte
23 est une empreinte correspondant à un outil commun
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largement diffusé dans le commerce et que tout horloger,
réparateur, bricoleur peut posséder. Par exemple l’em-
preinte 23 est une fente adaptée pour recevoir un embout
plat d’un tournevis plat. Toutefois, l’empreinte 23 pourrait
également être une empreinte cruciforme ou encore en
étoile à six branches.
[0043] Un organe de rappel 50, par exemple un ressort
de rappel, est logé à l’intérieur de la douille 110 du bouton
correcteur 100, et plus particulièrement au niveau de la
première portion 16, de section circulaire, de la cavité 70
de la douille 110.
[0044] L’organe de rappel 50 est positionné autour de
la tige de commande mobile 120, plus particulièrement
autour du corps de tige poussoir 24 et de la portion infé-
rieure 35 du bouton poussoir 30.
[0045] L’organe de rappel 50 tend à s’étendre entre
une première butée fixe formée par le fond 17 de la pre-
mière portion 15 de la cavité 70 de la douille 110 et une
deuxième butée mobile formée par une collerette 36 du
bouton poussoir 30.
[0046] Dans l’exemple de réalisation, la collerette 36
est avantageusement formée par la portion inférieure de
la gorge annulaire 31 recevant l’organe d’étanchéité 40.
[0047] La figure 3 représente la position de repos du
bouton correcteur 100 dans laquelle l’organe de rappel
50 n’est pas comprimé et la tête de tige poussoir 22 est
rappelée en appui sur la surface inférieure 18 de la douille
110 par l’organe de rappel 50.
[0048] La figure 4 représente la position activée du
bouton correcteur 100 dans laquelle le ressort de rappel
50 est comprimé entre le fond 17 ménagé au niveau de
la cavité 70 de la douille 110 et la collerette 36 du bouton
poussoir 30. Dans cette configuration la tige poussoir 20
fait saillie par rapport à la douille 110, la distance entre
la tête de tige de poussoir 22 et la surface inférieure 18
de la douille 110 représentant la course d du bouton cor-
recteur 100.
[0049] Comme représenté par la figure 5, illustrant une
vue en coupe selon l’axe A-A, le corps de tige poussoir
24 présente au moins une portion de section polygonale,
par exemple de forme carrée ou encore hexagonale com-
me représenté à la figure 5. Avantageusement, l’ensem-
ble du corps de tige poussoir 24 est de forme polygonale.
[0050] A cet effet, la deuxième portion 16 de la cavité
70 de la douille 110 présente une section de forme po-
lygonale complémentaire. Les dimensions de la deuxiè-
me portion 16 de la cavité 70 sont déterminées de ma-
nière à autoriser un déplacement axial de la tige poussoir
20 le long de l’axe X-X, c’est-à-dire qu’un jeu minimum
de fonctionnement est réalisé.
[0051] La portion de section polygonale du corps de
tige poussoir 24 permet ainsi d’entrainer en rotation la
douille 110 lors de l’entrainement en rotation de la tête
de tige de poussoir 22 au moyen d’un outil classique.
[0052] Le bouton correcteur 100 selon l’invention, tel
que détaillé précédemment, permet ainsi de simplifier et
de faciliter le montage par vissage du bouton correcteur
100 complet au niveau d’une carrure 210 de boîte de

montre 200.
[0053] Le montage du bouton correcteur 100 est réa-
lisé de la manière suivante : la douille 110 du bouton
correcteur 100 est positionnée au niveau d’un logement
211 présentant une portion taraudée d’une boite de mon-
tre 200 par l’extérieur de la carrure 210. Le bouton cor-
recteur 100 est vissé à la carrure 210 par l’intermédiaire
du filetage 11 ménagé sur la portion médiane 12a filetée
de la portion tubulaire 12 de la douille 110. Le vissage
du bouton correcteur 100 est réalisé par l’intérieur de la
boîte de montre 200 au moyen d’un outil classique 220,
par exemple un tournevis plat. Pour cela, l’extrémité mâle
221 de l’outil 220 est engagée au niveau de l’empreinte
femelle 23 de la tête de tige poussoir 22, ici par une exem-
ple une fente, puis l’outil est tourné dans un premier sens
de rotation permettant l’engagement du filetage 11 dans
le logement 211 présentant une portion taraudée 211 de
la carrure 210. De par la forme polygonale du corps de
tige poussoir 24 et de la deuxième portion 16 de la cavité
70 de la douille 110, la rotation exercée sur la tête de
tige poussoir 22 entraine en rotation la douille 110 per-
mettant ainsi son montage par vissage et son serrage
sur la carrure 210 d’une boîte de montre 200.
[0054] Avantageusement, le logement 211 présente
une forme complémentaire au bouton correcteur 100.
Plus particulièrement, le logement 211 présente une por-
tion taraudée pour le vissage de la douille 110, et plus
particulièrement de la partie tubulaire 12 de la douille 110
et un lamage pour recevoir la tête 13 de la douille 110.
Le fond du lamage forme un épaulement constituant une
butée de positionnement permettant de faciliter le bon
positionnement du bouton correcteur 100 dans la carrure
210 et d’assurer le serrage désiré.
[0055] Dans une forme particulière de l’invention, le
pas du filetage 11 de la douille 110 peut être choisi à
droite pour que le sens de rotation de l’outil 220 soit le
sens de vissage conventionnel, c’est-à-dire dans le sens
horaire, lors du vissage du bouton correcteur 100. Tou-
tefois, un pas de filetage à gauche est également envi-
sagé.

Revendications

1. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
comportant :

- une douille (110) d’axe de révolution (X-X) pré-
sentant un filetage (11) ménagé sur le pourtour
extérieur d’une portion (12a) destinée à être
montée par vissage sur une boîte de montre
(200), et présentant une cavité (70) s’étendant
entre une première extrémité (13) de la douille
(110) et une deuxième extrémité (12b) de la
douille (110) ;
- une tige de commande mobile (120) engagée
dans la cavité (70) de la douille (110) et mobile
en translation le long dudit axe de révolution (X-
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X), ladite tige de commande mobile (120) com-
portant une tige poussoir (20), présentant un or-
gane d’entrainement en rotation (23), et un bou-
ton poussoir (30) solidaire de ladite tige poussoir
(20) ;

ledit bouton correcteur (100) étant caractérisé en
ce que ladite cavité (70) présente une portion (16)
de section polygonale, et en ce que ladite tige pous-
soir (20) de ladite tige de commande mobile (120)
comporte une portion à section polygonale complé-
mentaire de ladite portion (16) de section polygonale
de ladite cavité (70), de sorte que l’entrainement en
rotation de la tige poussoir (20) via l’organe d’entrai-
nement en rotation (23) entraine la rotation de ladite
douille (110).

2. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que ladite tige poussoir (20) comporte une tête
de tige poussoir (22) formant une première extrémité
de ladite tige poussoir (20), ladite tête de tige pous-
soir (22) comportant une empreinte (23) formant ledit
organe d’entrainement en rotation de ladite tige
poussoir (20).

3. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que ladite empreinte (23) est une fente apte à
coopérer avec une partie mâle (221) d’un outil d’en-
trainement (220).

4. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que ladite tige poussoir (20) est chas-
sée avec ledit bouton poussoir (30).

5. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que le bouton poussoir (30) comporte
une gorge annulaire (31) configurée pour recevoir
un organe d’étanchéité (40), ledit organe d’étanchéi-
té assurant l’étanchéité entre ledit bouton poussoir
(30) et ladite douille (110).

6. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que le bouton poussoir (30) comporte,
au niveau de sa surface supérieure (33), une em-
preinte (32) configurée pour favoriser le positionne-
ment d’une extrémité d’un outil.

7. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que ladite empreinte (32) dudit bouton poussoir
(30) est de forme conique.

8. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)

selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce qu’il comporte un organe de rappel (56)
pour repositionner ladite de tige de commande mo-
bile (120) dans une position de repos, ledit organe
de rappel (56) étant disposé entre une première bu-
tée fixe (17) et une deuxième butée mobile (36) mé-
nagée au niveau dudit bouton poussoir (30).

9. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon la revendication précédente caractérisé en
ce que ladite butée fixe (17) est formée par un fond
ménagé au niveau de ladite cavité (70) de la douille
(110).

10. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que ladite portion (12a) de la douille
(110) comportant ledit filetage (11) ménagé sur le
pourtour extérieur est une portion médiane (12a) po-
sitionnée entre ladite première extrémité (13) de la
douille (110) et ladite deuxième extrémité (12b) de
la douille (110).

11. Bouton correcteur (100) pour boîte de montre (200)
selon l’une des revendications précédentes carac-
térisé en ce que ledit filetage (11) ménagé sur le
pourtour extérieur de la portion (12a) de la douille
(110) présente un pas à droite.

12. Boîte de montre (200) comportant une carrure (210)
présentant un logement (211), présentant une por-
tion taraudée, et un bouton correcteur (100) selon
l’une des revendications précédentes, ledit bouton
correcteur (100) étant vissé dans ledit logement
(211) de ladite carrure (210).

13. Boîte de montre (200) selon la revendication précé-
dente caractérisée en ce que ledit bouton correc-
teur (100) est noyé dans ladite carrure (210).

14. Méthode d’assemblage d’un bouton correcteur (100)
selon l’une des revendications 1 à 11 à une boîte de
montre (200) caractérisée en ce qu’elle comporte
une étape de vissage dudit bouton correcteur (100)
dans un logement (211) présentant une portion ta-
raudé et ménagé au niveau de la carrure (210) de
ladite boîte de montre (200), l’étape de vissage étant
réalisée par l’insertion d’un outil d’entrainement en
rotation (220) à l’intérieur de la boîte de montre (200),
ledit outil d’entrainement en rotation (220) agissant
sur ladite tige poussoir (20) par engagement dudit
outil d’entrainement en rotation (220) dans l’organe
d’entrainement en rotation (23), l’entrainement en
rotation de ladite tige poussoir (20) entrainant la ro-
tation de ladite douille (110) et le vissage dudit bou-
ton correcteur (100).

9 10 



EP 4 180 878 A1

7



EP 4 180 878 A1

8



EP 4 180 878 A1

9



EP 4 180 878 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 180 878 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

